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COMMUNIQUÉ

[bookmark: _GoBack]Paris, le 27 avril 2026,

Lancement officiel de la Suite territoriale, une offre de services numériques opérée par l'ANCT pour renforcer la sécurité et la souveraineté numérique des petites collectivités.

Au quotidien, les élus des collectivités territoriales agissent au plus près des concitoyens pour garantir la continuité et la qualité de l'action publique. Cette mission repose désormais notamment sur des outils numériques devenus indispensables au bon fonctionnement des communes et intercommunalités.

Or, de nombreuses communes ne disposent pas encore des services numériques de base répondant aux standards de sécurité minimaux. Cela fragilise les échanges officiels comme les relations avec l’Etat et exposent les collectivités à des risques croissants de cyberattaques.

· Près de 10 000 communes ne disposent pas de nom de domaine institutionnel.
· Près de 20 000 communes utilisent des adresses de messagerie électronique non professionnelles pour leurs communications officielles.

La Suite territoriale : une réponse concrète

Pour répondre à ces enjeux majeurs de cybersécurité, le Gouvernement a mandaté l’Agence nationale de la cohésion des territoires, pour développer et opérer la Suite territoriale : une offre de services numériques essentiels, sécurisés et adaptés aux besoins de l'action publique locale.

Dans un contexte de renouvellement des conseils municipaux et communautaires, elle permet aux élus de disposer :
 
· d’une identité numérique professionnelle sécurisée, permettant l'authentification simple des agents et des élus via ProConnect ;
· d’un socle de services numériques essentiels, incluant notamment une messagerie professionnelle garantissant l’authenticité des communications officielles des collectivités ;
· d’un écosystème d’applications interopérables, mises à disposition par les services de l’Etat (ANSSI, IGN..), opérateurs locaux et partenaires privés.

La Suite territoriale s’adresse spécifiquement aux collectivités ayant plus de difficultés à sécuriser leur environnement informatique, les communes de moins de 3 500 habitants et les EPCI de moins de 15 000 habitants.

Les collectivités sont invitées à prendre connaissance de leur éligibilité et des conditions d’accès aux services sur : https://suiteterritoriale.anct.gouv.fr/ 

Elles seront invitées à se rapprocher de leur opérateur public de services numériques, partenaire proximité de l’ANCT, en charge du déploiement de la Suite territoriale auprès de leurs collectivités membres.



À propos de l’ANCT
Au cœur des missions qui lui sont confiées par le ministère de l’Aménagement du territoire et de la Décentralisation, l’ANCT a pour objectifs de renforcer la cohésion sociale et de réduire les inégalités territoriales en apportant des réponses adaptées aux projets des collectivités territoriales.
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